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Faire tOlllber les obstacles pour soutenir
le projet d'écoles ntultilingues à Bruxelles
Le Plan Marnix pour
un Bruxelles multilingue
soutient le projet d'école
trilingue des recteurs
de l'ULB et de la VUB.
Les difficultés pour parvenir
à mettre sur pied
l'enseignement dont
Bruxelles a besoin ne
doivent pas nous paralyser:
il faut se permettre
d'expérimenter!

Pour beaucoLlP, ce fut une grande
déteption, un choc même. De
2000 à 2017. le pourcentage de

Bmxellois se déclarant capables de par-
Ier bien ou très bien le nœrlandais a
chuté de 33 à 16%. Au cours de la
même période, à l'exception de l'anglais,
toutes les langues du top 10 de 2000
onl décliné, y compris le français, qui
passe de 96 à 87 %.
La cause principale de celte évolu-

tion, révélée en décembre dernier par le
quatrième taalbarometer de la VUB est
un bouleversement démographique qui
peut êtrc décrit sommairement comme
suit. Alors qu'clle comptait 960.000 ha-
bitants en 2000, la région bruxelloise
en compte aujourd'hui 1.200.000. Mais
depuis 2000, L200.000 persurmes sont
venucs s'v installer, dont 800.000 en
provenance de l'étranger. Dans le même
temps, 1.100.000 personnes ont quitté
BmxelIes, dont 600.000 .•'ers le reste du
pays. Parmi les personnes arrivant à
Bruxelles - de plus en plus en prove-
nance d'Europe centrale et orientale -,
seule une minorité connaissait préala-
blement le néerlandais et mème le fran-
çais, En revanche, parmi l't'Iles qui
quittent BrIL"elles, une part importante
a acq uis à Bruxelles une bonne connais-
sance du français el/OU du néerlandais.
Que ce soit au sein des crèches, des
écoles, des lISsociatioru;, des entreprises
OU des quartiers, l'apprentissage quoti-
dien des delL" langues ne S'L'Stdonc pas
ralenti mais il ne parvient pas à suivre le
rythme de flux migratoires d'une am-
pleur sans précédent.
Est-ce grave'! L'évolution linguistiquE'

du fonelionnement des entreprises
bruxelloises devrait suffire à nous en

convaincre, lbujours selon le taalbaro-
meter, parmi les Bruxellois qui tra-
vaillent à Bruxelles, le pourcentage de
ceux qui disent n'utiliser que le français
dans le eadre de leur tr.lvail a chuté,
entre 2000 et 2017, de 7.1% il 34 %,
tandis que l'usage du néerlandais pas-
sait de 18 à 46 % et celui de l'anglais de
6 à 48 %. Par ailleurs, 43 % des offres
d'emploi transitant par Actiris exigent
au moins le français et le né<,rlandais,
alors que le pourcentage des deman-
deurs d'emploi pouvant bien parler les

deux langues ne dépasse pas 7 %.
Et les langues n'importent pas que

pour l'économie. Pemlant un sii.'Cleen-
viron, près d'uu habitant sur delL" de w
qui est aujourd'hui la région bruxelloise
était bilingue français-néerlandais. En
2000, ce rapport était encore d'un sur
tmis. Aujourd'hui, il n'atteint plus un
sur sept. Au-delà de la citoyenneté poli-
tique, il y va aussi de la cohésion so-
ciale: pas de communication, de conni-
vence, d'amitié franclùss,mt les clivages
linguistiques sans langue partagée. Or,
depuis 2000, le pourcentage de Bm"el-
lois qui ne parlent à un niveau plus
qu'élémentaire ni le fi-,mçais, ni le néer-
landais, ni l'anglais a grimpé de 3 % à
8%.

Une cDnnelssance en chute libre
Pour fimmir les compétences linguis-
tiques indispensables à la prospérité et
à la cohésion de la population bm"el-
loise, on doit pouvoir compter en pre-
mier lieu SUI' ses écoles. Parviennent-
elles à faire ce qu'on attend d'elles'?
BeaUL'{ltIpmoins bien qu'en 2000. p..lr-
mi les Bruxellois de 18 à 30 ans issus de
l'enseignement néerlandophonc bruxel-
lois, la propoction de ceux qui disent
connaître bien ou très bien le français et
l'anglais a décliné. respectivement, de
94 il 69 % et de 78 à 72 %. Parmi les
jeunes isslL' de l'enseignement francn-
phone bruxellois, l'CS pourcentages sont
passés de 37 11 41 % pour l'anglais, mais
nnt chuté de 20 % à 8 % pour le néer-
landais.

Dans ce contexte, nous ne pouvons
qn'accneillir avec enthousiasme le pro-
jet ULB-VUB d'écoles lllultilingues.
Ma.is puur qUe ce projet réussisse, il
n'importe plL' seulement de déjouer les
obstacles juridiques, mais aussi de tenir
l'om pte des défis rencontrés par les ef-
fml, existant\;,
Même s'il fait moins bien qu·avant.

renseignement néerlandophone brlLXel-

lois produit encore plus de delL" tiers de
trilingues. Mais \'11 que la proportion
d'élèves parlant mieux le français que le
néerlandais ne cesse d'y augmenter, il
de .•ieut de plus en plus difficile de four-
nir à l'eru;emble des élèves une exposi-
tion au néerlandais suffisante dans un
environnement par ailleurs dominé par
le français. Paradoxalement, le pr~iet
apparemment plus ambitielLX d'école
trilingue peut permettre d'él'happer au
déséquilibre inhérent au face-à-face
asymétrique du français et du néerlan-
dais.

Cil!t! francuphone, l'apprentissage du
néerlandais, déjà faible en 2000, est
descendu à un niveau alal1ruil1t, ••t cela
malgré les initiatives d'ensdgnement en
immersion. C'est dû en partie au
manque de sérieux dans la mise en
œuvre de l'obligation de cours de néer-
landais dans le primaire - qui ne
comptent toujours pas pour le CEB.
C'est dû aussi il la difficulté de recruter
assez d'enseignants néerlandophoncs,
que cc sail en raison de rigidités admi-
nistralil'cs, de la différence de salaire ou
de la pénurie globale d'enseignants

néerlanduphones à Bruxelles - où il est
cher d'habiter et vers où il est désa-
greabll' de naveUer.

Pleee il l'expérlmentBtlDn 1
Ces difficultés, il ne faut pas y être
aveugle. Mais il ne faut pas non plus
qu'elles nous paralysent. Pour doter peu
à peu Bruxelles de l'enseignement sui
generis dont elle a besoin, il faut se per-
mettre d'expérimenter, dans le secon-
daire comme dans le projet ULB-VUB
ou dans le primaire dans la foulée de
l'ébauche d'école normale bilingue mise
en place à l'initiative de la région. Que
les e>.:périenccs pilotes ne concernent
initialement qu'une minorité ne doit
pas nous effaroucher. à condition
qu'elk'S offrent des perspectives de gé-
néralisation, en particulier pour les
élèves .issus de l'immigration. Qu'elles
se permettent d'cmpiéter sur les compé-
tences des Communautés ne doit pas
non plus être un obstacle décisif si, pelUr
faire face à l'urgence, il n'y a pas mayen
de faire autrement.
Face il leurs électeurs, c'est aux poli-

tiques bruxellois qu'incombe le devoir -
et qu'échoit donc le droit - de faire tout
ce qu'il est concevable de faire pour
équiper les BrtL"ellois des compétences
linguistiques qui leur sont indispen-
sables.

Le Plan Mamix organis-e un débat enve têtes de
Ii'le ,ur les défis Iinguj,Uque, de Bruxelle, le

26 avril a ta h a l'audÎtortum de la BoursE',
In'W'Îptfon préalable requise.

Au-delà de
la citoyenneté
politique,
il y va aussi
de la cohésion
sociale: pas de
communication,
de connivence,
d'amitié
franchissant
les clivoges
linguistiques sans
langue partagée
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